
REGLEMENT DU CONCOURS « CONCOURS POCKET FILM »

2ere edition » Du 03/11/2025 au 20/02/2026 inclus 

ARTICLE 1 : ORGANISATEUR, DATES ET THEME DU CONCOURS 

Le Cercle Mozart, dont le siege social se trouve 11 bis rue de la Loge, 34000 Montpellier ci-apres « l’Organisateur », immatriculee à 
la prefecture sour le numero W343009389, organise du 03/11/2025 au 20/02/2026, un concours, gratuit et sans obligation d’achat,

de creation video intitule « CONCOURS POCKET FILM  » et relaye sur les principales plateformes du « Concours ». 

La thematique de ce concours pour cette premiere edition est « ENSEMBLE » en 8 minutes maximum ». 

Ce film peut être realise avec le support de votre choix, smartphone, appareil photo, camera.

ARTICLE 2 : OBJET ET INSCRIPTION 

1. 2.1  La participation au Concours implique l'acceptation expresse et sans reserve du present reglement, en toutes ses 
stipulations, des regles de deontologie en vigueur sur Internet (etiquette, charte de bonne conduite...) ainsi que des lois et 
reglements applicables en France. Tout litige concernant son interpretation sera tranche souverainement et sans appel par 
l’Organisateur. 

2. 2.2  Ce concours est ouvert aux personnes physiques en France de moins de 18 ans. 

Tout participant mineur devra necessairement avoir requis et obtenu une autorisation parentale avant son inscription au 
Concours. Cette autorisation parentale, pourra etre exigee par l’Organisateur avant l’attribution du gain. L’Organisateur se 
reserve le droit de resilier tout compte dont le titulaire est un mineur qui ne remettrait pas l’autorisation parentale dans les 
delais requis. 

3. 2.3  Le participant doit s'inscrire sur le Site. L’enregistrement des inscriptions s’effectue de facon continue du 
03/11/2025 au 20/02/2026 a 24H00. L’heure de la reception de l’enregistrement de son inscription sur le serveur 
informatique dedie au Concours et heberge chez le prestataire choisi par l’Organisateur, faisant foi. Aucun autre moyen de 
participation (notamment par courrier) ne sera pris en compte. 

4. 2.4  Le Participant est informe et accepte que les informations saisies dans le formulaire d’inscription vaillent preuve de son
identite. Les informations saisies par le participant l'engagent des leur validation. L’Organisateur se reserve le droit de 
verifier l’exactitude des donnees fournies par les participants. 

Le Participant s'engage à completer de bonne foi le formulaire d’inscription mis à sa disposition et à transmettre à 
l’Organisateur des informations exactes et non contrefaites. Le Participant doit renseigner l'ensemble des zones de saisie, 
excepte celles mentionnees comme n'etant pas obligatoires. 

Les Participations au Concours seront annulees si elles sont incorrectes, incompletes, contrefaites ou realisees de maniere 
contrevenante au present reglement. 

ARTICLE 3 : PARTICIPATION AU CONCOURS 

3.1 Chaque participant (realisateur principal) est identifie selon son nom, prenom et adresse. L’utilisation d’un pseudonyme pour la 
diffusion publique est autorisee, il est à indiquer lors de l’inscription. 

Chaque realisateur pourra telecharger qu'un film, respectant le theme ENSEMBLE.    

La duree de cette video doit etre comprise entre 120 et 480 secondes generique inclus. Le player video utilise pour la diffusion des 
films peut arrondir à la seconde superieure, de ce fait une tolerance d’une seconde supplementaire sera appliquee. 

La video doit etre proposee sous un format Haute Definition et d’une resolution maximale. 

Une meme video peut etre corealisee par deux participants au maximum. Dans ce cas, l’un d’eux se designera lors de 
l’inscription comme « realisateur principal ». Si la video est laureate des prix, le participant declare comme « realisateur 

principal » sera seul recipiendaire des dotations et fera son affaire de la repartition avec son equipe. En cas d’inscription en 

tant que collectif, il est egalement necessaire d’identifier le « realisateur principal ». L’Organisateur ne pourra etre tenu 
pour responsable des modalites de la repartition entre les membres de l’equipe. 

Le Participant garantit que la video proposee est originale et qu'il est le seul detenteur des droits de propriete intellectuelle 
attaches à cette video. A ce titre, le Participant fera son affaire des autorisations de tous tiers ayant directement ou 
indirectement participe à sa realisation et/ou qui estimeraient avoir un droit quelconque à faire valoir à son egard, 
notamment leur droit à l’image, et assumera la charge de tous les eventuels paiements en decoulant. 

Concernant la bande son, le Participant garanti etre l’ayant droit de la musique utilisee dans le film ou avoir acquis 
l’autorisation d’usage aupres de l’auteur ou de ses ayant droit (en savoir plus sur le site de la SACEM). Une attestation 
pourra etre demandee par l’Organisateur s’il le juge necessaire. 

De facon generale, le Participant garantit l’organisateur du present Concours contre tous recours, actions ou reclamations 
que pourraient former, à un titre quelconque, tous tiers, à l’occasion de l’exercice des droits cedes aux presentes et plus 
generalement au titre de toutes les garanties et engagements pris au titre du present accord. Nikon France se reserve le droit 
de proceder à toute verification pour l’application du present article. 



Du seul fait de leur participation, les participants autorisent expressement et à titre gracieux l’Organisateur à diffuser les 
videos selectionnees pour la promotion du Pocket Film Emergence sur tous supports de diffusion connus ou inconnus à ce
jour, dans toute manifestation publique dans le monde entier pour une duree de 12 mois à compter de la date d’annonce des
laureats. Le laureat autorise d’ores et dejà l’Organisateur à proceder à toute remasterisation de la video qu’il estimera utile 
pour la promotion du Concours. 

L’integralite des films en competition sont diffuses sur le site du Pocket Film Emergence via le player video YOUTUBE. 
En cas de selection ou tout autre cas qui le justifie, les participants autorisent expressement et à titre gracieux 
l’Organisateur à diffuser publiquement les videos sur la plateforme YouTube, plus particulierement sur la chaine officielle 
du Pocket Film Emergence. 

L’Organisateur se reserve le droit de refuser toute demande de retrait d’un film dans le delai de 12 mois à compter de la 
date de publication du contenu et de conserver une copie physique ou en ligne (non diffusee publiquement) pour ses 
archives. 

2. 3.2  Le participant s'interdit de mettre en œuvre ou de chercher à mettre en œuvre tout procede de participation qui ne serait
pas strictement conforme au respect des principes du Concours et de ce present reglement. 

3. 3.3  L’Organisateur se reserve le droit de disqualifier tout participant qui altere le fonctionnement du Concours ou du Site 
ou encore qui viole les regles officielles du Concours. L’Organisateur se reserve le droit de poursuivre quiconque tenterait 
de frauder ou de nuire au bon deroulement de ce Concours. 

4. 3.4  L’Organisateur se reserve le droit de proceder à toute verification pour le respect du present article comme de 
l'ensemble du reglement, notamment pour ecarter tout participant ayant commis un abus quelconque ou une tentative de 
fraude, sans toutefois qu'il ait l'obligation de proceder à une verification systematique de l'ensemble des formulaires 
d’inscription recus, mais pouvant eventuellement limiter cette verification aux formulaires des gagnants potentiels. 

5. 3.5  L’Organisateur se reserve le droit de proroger, d'ecourter, de modifier ou d'annuler le present Concours en raison 
d'evenements independants de sa volonte. Ainsi, si pour quelque raison que ce soit, ce Concours ne devait pas se derouler 

3.6

Comme prevu par suite par exemple d’un virus informatique, d’un bug, d’une intervention, ou d’une intrusion exterieure et non 
autorisee sur le systeme informatique, d’une fraude y compris l’utilisation d’un robot permettant de multiplier le nombre 
d’inscriptions au Concours, ou d’une defaillance technique ou tout autre motif depassant le controle de l’Organisateur et corrompant 
ou affectant la gestion, la securite, l’equite, la bonne tenue du Concours, l’Organisateur se reserve alors le droit discretionnaire 
d’annuler, de modifier ou suspendre le Concours ou encore d’y mettre fin sans delai, sans que les participants ne puissent rechercher 
sa responsabilite de ce fait. 

L’Organisateur pourra decider d'annuler le Concours ou une participation s'il apparait que des fraudes manifestes sont intervenues 
sous quelque forme que ce soit, notamment de maniere informatique dans le cadre de la participation au Concours ou de la 
determination des gagnants. 

En s’inscrivant au Concours, le Participant s’engage a ce que l’integralite des contenus deposes sur le Site respecte l’ensemble
des legislations en vigueur. L’organisateur prohibe plus particulierement, sans que cela ne soit limitatif, tout type de 
contenu : 

Ayant un caractere pornographique, pedophile, xenophobe ou raciste ; Ayant un caractere de propagande pour adherer à une pensee 
politique ou religieuse ; Incitant au crime, à la violence, à la haine ou à la discrimination envers une personne ou un groupe de 
personnes, qu’elle soit basee sur le sexe, la religion, la nationalite, l’invalidite, l’orientation sexuelle, l’age ou les opinions 
politiques ; Relayant des informations fausses ou trompeuses dans le but de nuire ; Portant atteinte aux droits de propriete 
intellectuelle d’une œuvre protegee ; Portant atteinte à la reputation, à la vie privee et à l’image de tiers ; Contenant des contenus lies 
à un interet manifestement commercial ou à but promotionnel ; Contenant des mentions de marques deposees affichees de facon 
ostentatoire ; Incitant à commettre un crime, un delit ou un acte de terrorisme ; Portant atteinte à la securite ou à l’integrite d’un Etat 
ou d’un territoire ; Faisant l’apologie, la negation ou banalisant un crime contre l’humanite ; Faisant l’apologie ou la promotion de 
groupes ou d’individus terroristes/extremistes violents ; 

Cette liste n’est pas exhaustive. 

L’Organisateur se reserve le droit, sans avoir a le justifier, de ne pas publier ou de retirer du Site, sans delai ou notification 
prealable les contenus (videos et/ou messages) qui releveraient ou qu’il estimerait relever des categories ci-avant listees, les 
contenus qui ne seraient pas en adequation avec le theme du Concours ou qui seraient sujets a controverse avec le theme en 
competition ainsi que tous contenus pouvant porter atteinte a son image, ses activites, ses valeurs, sa reputation ou sa 
notoriete. 

Certains contenus peuvent ne pas etre adaptes à tous les publics. Afin d’apporter un niveau complementaire de protection, 

Des contenus soumis a une restriction d'age ne seront pas acceptes. 

Cela concerne en particulier les sujets suivants : 

Des scenes de nudite et/ou des comportements et references sexuel(le)s ; 

Des actes ou propos inappropries et/ou pouvant etre consideres comme choquant pour les jeunes publics (incluant mais ne se limitant 
pas à des scenes obscenes ou violentes) ; 

Des scenes dangereuses ou des activites à risque susceptibles d’etre imitees par des mineurs ; 



Cette liste n’est pas exhaustive. 

ARTICLE 4 : CONVENTION DE PREUVES 

Il est convenu que les donnees contenues dans les systemes d'information de l’Organisateur ont force probante quant aux elements de
connexion et aux informations resultant d'un traitement informatique relatif au concours organise par l’Organisateur. 

ARTICLE 5 : GAIN ET DESIGNATION DES LAUREATS 

15 films seront selectionnes et diffuses lors du festival des emergences le 4 avril prochain.

Un de ces 15 films recevra

- Grand Prix du Jury

Les participants du seul fait de leur participation autorisent donc l’Organisateur a diffuser leurs videos dans le cadre de la 
promotion de ce Festival. Les laureats retenus pour les prix decernes seront devoiles lors de la soiree de Remise de Prix 
organisee le 04 avril 2026 au soir au Kiasma a Castelnau-le-Lez.

5.1 LA SELECTION OFFICIELLE DES 15 FINALISTES 

Une selection de 15 films sera diffusee publiquement lors de plusieurs projections dediees au Pocket Film Emergence sur la periode
du 20 fevrier 2026 au 04 avril 2026. Cette selection sera effectuee par un comite compose de plusieurs membres du personnel de 
l’Organisateur et professionnels du secteur de l’audiovisuel. Cette liste sera devoilee publiquement au moment de l’annonce de la 
selection sur le site internet. 

Les participants finalistes autorisent, à titre gracieux, la diffusion de tout ou partie de leur video par les partenaires de l’evenement 
pour une duree de 12 mois à compter de la date d’annonce des laureats. 

Cette collection composee de 15 films sera diffusee le 04 avril 2026 lors du festival des emergences organise par le cercle Mozart.

Le laureat remportera : 

Le trophe des emergences.

GRAND PRIX DU JURY 

Le jury principal sera preside par notre parain, figure emblematique du cinema, realisateur, acteur, auteur, scenariste...

La composition complete de ce jury est à decouvrir sur le Site. 

La selection de quinze (15) videos sera presentee au jury, en preambule aux deliberations, selectionnes par le comite de selection 
selon des criteres artistiques et techniques, la selection de l’Organisateur etant souveraine et sans appel. 

Les decisions du jury s’etabliront principalement sur les criteres suivants : 

  La pertinence de traitement du theme impose 

  La qualite et l’originalite du scenario 

  La justesse de la mise en scene et de l’interpretation 

  La qualite technique generale de l’image et du son 

  L’appreciation personnelle et les emotions provoquees 

Les laureats remporteront une liste de lots bientôt definis.

Le laureat du concours se verra remettre un trophee « Fastival des Emergences.

ARTICLE 6 : VOTE DU JURY

Le vote se fera exclusivement sur .entre les membres du Jury

6.3 DATES DU VOTE

6.4 Les votes se deroulent du 20 fevrier 2026 au 03 avril 2026(heure de Paris). 

ARTICLE 7 : MISE EN POSSESSION DES LOTS 

L’annonce des laureats des prix et la remise des lots sera faite lors de la Soiree de remise des prix. Les laureats seront officialises 
directement par e-mail conformement aux informations et coordonnees fournies par les participants lors de leur inscription sur le 
Site. 

Les dotations seront remises en mains propres par l’Organisateur aux laureats lors de la Soiree de remise des prix qui sera organisee 
le 04 avril 2026 au Kiasma à castelnau-le-Lez. En cas d’indisponibilite des laureats à la date de la Soiree de remise des prix du 
Festival, l’Organisateur adressera les dotations par voie postale aux laureats. 

Les dotations sont attribuees nominativement conformement aux informations (nom, prenom et adresse) communiquees par le 
Participant, ou le « realisateur principal » en cas de corealisation, lors de son inscription au Concours. 

Si les informations ou coordonnees communiquees par le participant ne permettent pas de l’informer de son gain, il perdra la qualite 



de laureat et ne pourra effectuer aucune reclamation. 

Dans le cas ou le laureat serait dans l’impossibilite de beneficier, en tout ou partie, de son gain, pour quelque raison que ce soit, il en 
perdra le benefice, sans possibilite d’obtenir une quelconque contrepartie. Il sera alors procede à une nouvelle selection par le jury 
parmi les autres participants. 

ARTICLE 8 : LITIGES 

Le fait de participer à ce Concours et d’avoir coche la case d’acceptation du present reglement lors de l’inscription entraine 
l'acceptation pure et simple du present reglement. 

Aucune reclamation d’aucune sorte ne peut intervenir concernant tout ou partie du concours au-delà d’un delai de 2 mois, courant à 
compter de la fin du concours. 

Le present reglement est soumis à la loi francaise. Toutes difficultes d'interpretation du present reglement et tout cas litigieux seront 
tranches en dernier ressort par le tribunal du siege social de l’Organisateur. 

ARTICLE 9 : INFORMATIQUE ET LIBERTES, DONNEES PERSONNELLES 

9.1 Quelles donnees sont traitees et pourquoi ? a. Donnees d’inscription necessaire à l’execution du Jeu. 

Pour participer au Pocket Film Emergence, vous devez necessairement fournir certaines informations personnelles vous concernant 
(ci- apres « les Donnees ») : - Nom, Prenom - Adresse e-mail valide des parents ou des titulaires de l’autorite parentale ou votre 
adresse e-mail si vous etes un participant majeur. - Mot de passe, 

- Adresse postale (numero de rue, code postal, ville, pays), - Date de naissance, - Sexe 

Ces Donnees sont designees les « Donnees d’inscription ». Ces Donnees d’inscription sont necessaires à l’execution du contrat du 
Nikon Film Festival auquel vous souhaitez participer. Votre date de naissance est necessaire afin que nous puissions, conformement à
l'article 8 du Reglement General sur la Protection des Donnees (RGPD), nous assurer d'obtenir le consentement du titulaire de la 
responsabilite parentale à l'egard d'un mineur. 

Lorsque l'enfant est age de moins de 16 ans, le consentement par le titulaire de la responsabilite parentale est imperatif sous 
la forme d'une autorisation ecrite. A defaut de fournir ces donnees ou de repondre a ces conditions en cas de demande de 
l’Organisateur, vous ne pourrez pas participer. 

b. Publication de la participation. 

Du seul fait de la participation au Pocket Film Emergence, les inscrits autorisent expressement Le Cercle Mozart à publier leur 
participation sur le Site pendant 12 mois. Ce traitement de donnees à caractere personnel est legitime afin d’informer les autres 
participants et de demontrer la bonne execution du concours. Nikon respecte la vie privee de chacun et reconnait que traiter les 
donnees à caractere personnel d’une facon à la fois legale et appropriee constitue une importante responsabilite sociale. Nous vous 
invitons à consulter notre notice d'information sur le traitement de vos donnees personnelles. 

9.2 Quel est le responsable de traitement ? 

Nous sommes l'association Mazart basee à Montpellier. Nous sommes responsables de la collecte et de l’utilisation des donnees à 
caractere personnel vous concernant qui sont enumerees dans la presente note. 

9.3 Quels sont les destinataires des Donnees ? 

Les destinataires de vos Donnees sont le personnel autorise du Cercle Mozart, l'agence en charge du site internet et du service 
d'hebergement. Vos coordonnees postales pourront etre transmises sous confidentialite, au prestataire technique sous-traitant du 
Cercle Mozart, notamment afin de permettre la livraison des dotations. Les coordonnees des gagnants sont transmises au Partenaire 
du concours responsable de la livraison des lots. Les Donnees de participation ne seront transmises aux partenaires du festival que 
dans le cadre de l'execution du contrat du  Pocket Film Emergence.

9.4 Quels sont vos droits ? 

Le Cercle Mozart respecte la vie privee de chacun et reconnait que traiter les donnees à caractere personnel d’une facon à la fois 
legale et appropriee constitue une importante responsabilite sociale. Nous vous invitons à consulter l'article 7 "Vos droits" de notre 
notice d'information sur le traitement de vos donnees personnelles. 

9.5 Comment exercer ces Droits ? 

Nous vous invitons à consulter l'article 9 "Coordonnees pour les demandes relatives aux donnees personnelles" de notre notice 
d'information sur le traitement de vos donnees personnelles. 

Veuillez noter que nous sommes susceptibles de vous demander des informations complementaires pour confirmer votre identite. A 
ce titre, pour que votre demande d’acces soit prise en compte, vous devez faire parvenir les elements necessaires à votre 
identification à savoir, une attestation ecrite sur l’honneur par laquelle vous certifiez etre le titulaire des dites donnees personnelles 
ainsi qu’une photocopie de votre piece d’identite. 

Vous avez egalement le droit d’introduire une reclamation aupres de la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertes 
(CNIL), en sa qualite d’autorite de controle. 



9.6 Duree de conservation des Donnees. 

Les Donnees à caractere personnel collectees et traitees par Le Cercle Mozart dans le cadre du Pocket Film Emergence ne seront 
pas conservees au-delà de la duree strictement necessaire aux finalites poursuivies telles qu'enoncees au present reglement. 
Neanmoins, les Donnees de Participation pourront etre conservees avant suppression, en archives intermediaires, pendant la duree de 
prescription legale afin de conservation de la preuve de votre participation, de l’envoi des dotations ou de vos consentements pour la 
defense des droits de Nikon. 

Nous vous invitons à consulter l'annexe " APERCU DES ACTIVITES DE TRAITEMENT " de notre notice d'information sur le 
traitement de vos donnees personnelles pour ce qui concerne les operations de traitement du  Pocket Film Emergence.

ARTICLE 10 : RESPONSABILITE 

La responsabilite de l’Organisateur est strictement limitee à la delivrance des gains effectivement et valablement gagnes. 

L’Organisateur ne saurait etre tenu pour responsable d’eventuels dysfonctionnements lies au reseau Internet lui-meme ou lies à toute 
intrusion, tentative d’intrusion ou fraude ayant entraine des defaillances dans l’administration, la securite, l’equite, l’integrite ou la 
gestion du challenge. L’Organisateur ne saurait notamment etre declare responsable pour toutes erreurs, omissions, interruptions, 
effacement, perte de tout courrier electronique et plus generalement, de la perte de toute donnee de ce fait. 

L’Organisateur ne saurait etre tenu pour responsable de l'encombrement du reseau Internet, de la qualite de l'equipement des 
internautes, ni de la qualite de leur mode d'acces qui pourraient avoir des repercussions sur le delai d'acheminement des reponses ou 
sur le temps de connexion necessaire à la participation. Ainsi, la responsabilite de l’Organisateur ne pourra etre engagee si les 
formulaires electroniques d’inscription ne sont pas enregistres, sont incomplets, ou impossibles à verifier. 


